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Ouverture de la séance : La séance est ouverte à 18h00. 
 
1. Mot de bienvenue, vérification des présences et quorum  

 
Présences :  
Mme Sonia Fournier, membre  
Mme Lucie St-Jean, membre  
Mme Émilie Lapointe, membre  
Mme Annie Tessier, membre  
Mme Chantal Courtemanche, membre 
Mme Evelyne Thibeault, membre 
Mme Mélanie Mercier, directrice  
 

Mme Sophie Doucet, présidente  
Mme Noémie Lebel, membre 
Mme Céline Réhel, membre  
Mme Lisa-Marie Lyman, membre  
Mme Rachel Langlois, membre 
M. Martin Bourbeau, membre  
Mme Josiane Rodgers, dir. adjointe 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour  
 

Madame Doucet fait la lecture de l’ordre du jour.  
 
Proposition No.01 (2019-06-12)  
Proposée par madame Tessier 

Appuyée par madame Lyman  
Adoptée à l’unanimité 

 
 
3. Adoption du procès-verbal du 22 mai 2019 
 
Proposition No.02 (2019-06-12)  
Proposée par madame Fournier 

Appuyée par madame Lapointe 
Adoptée à l’unanimité  

 
 
4. Parole au public 
  
Personne du public n’est présent.  
  
 
5. Campagne de financement 2018-2019 (bilan)  
 
La campagne de financement s’est bien déroulée malgré un départ plus lent. Un 
profit de 9903$ a été réalisé. Presque tout l’argent a été récupéré cette année. 
Selon les statistiques de la compagnie, nous avons vendu moins de boites cette 
année. C’est qu’il y a moins de familles inscrites à l’école. La compagnie a offert 
un cadeau aux élèves qui ont deux boites de chocolat ou plus. 
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6. Campagne de financement 2019-2020  
 
Pour la campagne de financement 2019-2020, deux choix s’offrent à nous : boites 
de chocolat ou sacs avec différents produits (breuvages chauds, savons, etc.) tous 
deux de la compagnie Humeur. Comme cette compagnie offre beaucoup à des 
œuvres humanitaires, cela nous motive à les encourager. 
 
Le vote se prendra par courriel puisque nous n’avons pas toutes les informations 
reliées à la vente des sacs.  
 
 
7. Entrée progressive (préscolaire et TSA) 
 
Madame Mercier présente aux membres les documents en lien avec l’entrée 
progressive du préscolaire 4 et 5 ans ainsi que des classes TSA-EVA et TSA-EVS. Elle 
apporte des précisions au besoin.  
 
Proposition No.03 (2019-06-12)  
Proposée par madame Langlois  

Appuyée par madame Lyman 
Approuvée à l’unanimité 

 
 
8. Plan de lutte à l’intimidation et la violence 
 
Madame Rodgers fait un survol des changements (dont la terminologie) apportés 
dans le document « Plan de lutte contre l’intimidation et la violence ». Elle fournit 
des explications au besoin. Elle précise que l’an prochain, le centre d’aide 
deviendra le centre d’intervention et de prévention (CIP). Des coins apaisants 
seront aménagés pour les élèves ayant besoin de se centrer sur eux-mêmes. Il y 
aura aussi un centre bougeotte, un local avec des parcours permettant aux élèves 
d’éliminer leur surplus d’énergie au besoin. Une campagne visuelle sera aussi mise 
en place contre l’intimidation pour travailler sur le respect. L’emphase sera mise sur 
le langage utilisé par les élèves.  
 
Le dépliant qui sera remis aux parents en 2019-2020 est également présenté et 
expliqué par madame Mercier. 
 
Proposition No.04 (2019-06-12)  
Proposée par madame Thibeault  

Appuyée par madame Réhel 
Approuvée à l’unanimité  
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9. Protocole d’entente – Club des petits déjeuners 
 
Madame Mercier résume aux membres le protocole d’entente du Club des petits 
déjeuners.  L’épicerie Maxi a aussi contribué par un don afin d’offrir des petits 
déjeuners à des enfants dont les parents n’avaient pas les moyens financiers de 
défrayer les coûts. Nous devons avoir l’aval des parents pour pouvoir poursuivre le 
service du club l’an prochain.  
 
Proposition No.05 (2019-06-12)  
Proposée par madame Fournier  
 

Appuyée par madame Lyman  
Approuvée à l’unanimité  
 

 
10. Caisse scolaire 
 
Suite au souhait de certains parents d’avoir une caisse scolaire, Madame Mercier 
confirme qu’il y en aura une l’an prochain. La nouvelle direction pourra déterminer 
le mode de fonctionnement selon les modes proposés par la caisse. 
 
 
11. Fonds à destination spéciale 
 
Pour les fonds provenant des campagnes de financement ou de dons, le conseil 
d’établissement peut demander que les montants d’argent en surplus soient 
déposés dans un fonds à destination spéciale. Cette année, les montants 
proviennent de deux sources : campagne de financement chocolat et celle des 
ventes de pizza. Madame Mercier lit la résolution avant que les membres votent.  
 
Proposition No.06 (2019-06-12)  
Proposée par madame Tessier  
 

Appuyée par madame Langlois 
Approuvée à l’unanimité 

Pour la troisième source de revenus (la friperie), les membres ont été appelés à 
voter la résolution par courriel puisque nous avions oublié de la mentionner lors de 
la rencontre. Ils l’ont approuvée à l’unanimité. 
 
 
12. Rapport annuel du conseil d’établissement 2018-2019 
 
Madame Doucet lit le rapport qui résume les principaux points traités lors des 
rencontres du conseil d’établissement de l’année 2018-2019. 
 
Proposition No.07 (2019-06-12)  
Proposée par madame St-Jean 
 

Appuyée par madame Lapointe  
Approuvée à l’unanimité  
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13. Autorisation(s) de sorties par courriel à noter au procès-verbal 
 
En mai dernier, les membres ont approuvé une sortie privilège d’une journée à  
Arbraska Laflèche, le 3 juin, pour les élèves de 1re année. Ils ont aussi approuvé la 
dérogation pour la modification des heures pour les 6e années. Comme la fête des 
finissants du 20 juin se terminera autour de 20h, les enseignantes concernées 
proposaient de terminer l’école à 11h40 le 21 juin au lieu de 14h50. 
 
 
14. Mot du commissaire 
 
Le commissaire est absent mais il a demandé à madame Mercier de transmette à 
tous ses salutations et ses remerciements pour l’engagement de chacun. Il envoie 
ses meilleurs souhaits pour l’été. 
 
 
15. Mot du comité de parent  
 
Madame Réhel résume les points abordés à la rencontre du comité de parents du 
10 juin: l’officialisation de la loi 12 reliée frais chargés aux parents, le budget alloué 
à la pièce de théâtre Parmi nous, le rappel de l’obligation d’obtenir un permis 
d’alcool lors des soirées dans les divers milieux de la CSD, la campagne sur la 
sécurité du transport scolaire du 23 août pour le préscolaire, les départs en masse 
des employés, le suivi des classes spécialisées, le nouveau projet pour soutenir les 
parents recevant un diagnostic quelconque pour leur enfant. 
 
 
16. Mot de la direction 
 
• Les examens ministériels et CSD se termineront ce vendredi. 
• Monsieur Stéphane Maleau sera le directeur à la Source pour 2019-2020. Il était 

directeur adjoint à l’école l’Envolée cette année.  Madame Caroline Lavictoire 
a fait une demande volontaire pour être directrice adjointe pour 2019-2020. Elle 
occupait le même rôle à l’école L’Équipage depuis quelques années. 

• Madame Mercier remercie tous les membres pour leur collaboration et les belles 
communications qui se sont déroulées cette année. Elle les remercie aussi pour 
leur confiance durant son mandat de 5 ans à titre de directrice-adjointe puis de 
directrice. Elle souhaite à tous une belle continuité. 
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17. Varia 
 
Dérogation au service de garde : L’école accueillera un nouvel élève dans la 
classe EVA-TSA. Il arrive de l’école des Cépages. Ses parents ont demandé une 
dérogation pour qu’il puisse continuer de fréquenter le service de garde de cette 
école. 
 
Proposition No.08 (2019-06-12)  
Proposée par madame Thibeault 

Appuyée par madame Réhel 
Adoptée à l’unanimité 

 
 
18. Date de la prochaine réunion  
 
L’assemblée annuelle 2019-2020 aura lieu le 11 septembre 2019. La date de la 
prochaine réunion du conseil d’établissement est à déterminer par la nouvelle 
direction.  
 
 
19. Levée de l’assemblée  
 
La séance est levée à 19:00.  
 
Proposition No.09 (2019-06-12)  
Proposée par madame Doucet 

Appuyée par madame Courtemanche  
Approuvée à l’unanimité

 
 
 
 
 
 
___________________________________  
Mme Sophie Doucet 
Présidente 
 
 
 
___________________________________  
Mme Mélanie Mercier  
Directrice

 


